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. Ivoire, Cuba, Euor~ie, Mal& # 

v 1s grave situation existant à Jérusalem du fait des violents 
incidents qui se sont produits le 8 octobre 1990 aux abords d'A1 Haram Al Shareef 
et qui ont entraîne la mort de civils palestiniens non armés, 

RéaffiJmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civile5 en temps de guerre, du 12 août 1949, s'applique au territoire palestinien 
et aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris 
Jérusalem, 

les actes de violence cortunis par les autorités israéliennes, 

, , , Prof~ Drecuzwe et alams ' pai a détérioration de la situation dans le 
territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. w de constituer une cosmission, composée de trois membres du Conseil 
de sécurité, qui sera envoyée inmédiatement pour étubiet la situation à Jérusalem; 

2. ErLp la Comni55ion de lui présenter, le 20 octobre 1990 au plus tard, un 
rapport contenant des recomandations sur les moyens de garantir la sécurité et la 
protection des civils palestiniens soumis à l'occupation israélienne; 

3. pria le Secrétaire général de fournir à la Commission les moyens 
nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de sa mission; 

4. Décide de suivre constamment cette situation de près et de se réunir de 
nouveau pour l'examiner compte tenu des constatations de la Commission. 
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